
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT DES UG 83 ET 84, 

TENUE LE JEUDI 9 FÉVRIER 2017, À 13 H, 

AU 551, 10E AVENUE, SENNETERRE 

 
 

Membres présents 
 

 

 Henri Jacob 
Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue (ABAT) 

 Doris St-Pierre 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Gilles Grandmaison Club de motoneige Lions de Senneterre 

  Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

 Réjean Beaudet 

 
Yvan Béland 

Ghyslaine Dessureault 
Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Pascal Bibeau Communauté d’Eagle Village 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

  Roland Lord Conseil régional en environnement (CREAT) 

  Nathalie Dallaire Eacom 

  Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune 

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

 Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

 Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier  

 Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Manon Gilbert 

  Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

 Claude Lebel Norbord 

 Gabriel Ricard 
Produits forestiers Résolu 

  Julie Fillion 

  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

  Kimberly Côté OBVAJ 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 
Ville de Senneterre 

 Marcel Marcotte 

 Jean-Maurice Matte Ville de Senneterre  

Était aussi présente Kathleen Goulet, stagiaire chez Résolu 
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Ouverture de la séance à 13 h 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de leur présence.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 13 décembre 2016  

4. Retour sur l’évaluation du fonctionnement de la TGIRT 

5. Tour de table des activités et préoccupations de chaque organisme 

6. Mise à niveau TGIRT 

7. Comités techniques 
8. Présentation de la vision de la sylviculture au MFFP 

9. Dossier en cours au MFFP – Consultations PAFIO 

10. Divers  

11. Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

12. Fin de la rencontre 

 

L’ordre du jour est adopté sans modification. 

 

3. Adoption du compte rendu du 13 décembre 2016 

 

Marcel Leblanc indique qu’il n’est écrit nulle part où trouver l’information concernant les 

chemins qui seront fermés dans le cadre de la construction du chemin d’Eacom. Manon Gilbert 

explique que les chemins identifiés ayant un potentiel de fermeture sont identifiés dans les 

cartes de consultation PAFIO. Jacinthe Pothier ajoutera cette information au compte rendu du 

13 décembre 2016. 

 

Manon Gilbert demande plusieurs modifications : 

 Point 7.2 

o Reformuler la première phrase du premier paragraphe. 

o Reformuler la dernière phrase du deuxième paragraphe. 

 Point 9.2 

o Ajouter « présentation planification par COS » à la liste. 

 

Jacinthe Pothier fait un bref suivi de la dernière rencontre afin d’informer les membres que les 

19 VOIC approuvés par la TGIRT ont été déposés le 15 décembre 2016 au MFFP. Nous sommes 

donc en attente des commentaires du ministère, qui devraient nous être acheminés aux 

alentours du mois d’avril.  

 

La coordonnatrice interroge les membres sur leur appréciation de la présentation qui leur a été 

faite à la dernière rencontre concernant la tordeuse des bourgeons de l’épinette et la livrée des 

forêts. Il est mentionné que la présence d’un biologiste fut très appréciée, car il pouvait 

vulgariser un sujet actuel préoccupant.  

 

Jacinthe Pothier demande s’il y a des sujets de présentation qui pourraient intéresser des 

membres. Plusieurs sujets sont ressortis : les espèces exotiques envahissantes (EEE); les différentes 

certifications (FSC/SFI/ISO); faire une visite de terrain pour y voir les différentes étapes de la 

coupe forestière; l’aspect faunique des coupes forestières; etc.  
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Jacinthe Pothier mentionne aussi que si un organisme a les compétences pour faire une 

présentation sur un sujet, une période de temps pourra lui être allouée (exemple : Le CREAT et 

l’OBVAJ pourraient venir nous faire une présentation sur les EEE). 

 

4. Retour sur l’évaluation du fonctionnement de la TGIRT 

 

Jacinthe Pothier fait un bref retour sur les commentaires reçus dans l’évaluation du 

fonctionnement de la TGIRT.  

 S’assurer d’avoir une représentativité équitable de chaque secteur d’activité. 

 Faire attention au débit d’élocution. 

 Assurer une meilleure gestion du temps de parole, clore les sujets plus rapidement, ne 

pas permettre les discussions hors propos. 

 Faire un ordre du jour réaliste, afin de ne pas être obligé de reporter des points. 

 Projeter plus d’image que de texte en utilisant un PowerPoint. 

 Finir les dossiers en cours avant d’en commencer d’autres (principalement en ce qui a 

trait aux VOIC).  

 

Gilles Fournier indique que la présence des membres est essentielle à chaque rencontre, afin de 

ne pas retarder la Table en revenant constamment sur des points discutés à une précédente 

rencontre. La coordonnatrice devrait tenir une compilation des présences, ainsi les 

représentants qui ne viendraient pas assez souvent pourraient être contactés, afin de vérifier la 

raison (est-ce à cause de l’horaire des rencontres?) et s’ils ne pourraient pas être remplacés par 

quelqu’un de plus disponible.  

 

Nathalie Dallaire indique qu’il serait pertinent de mettre la durée de chaque point à l’ordre du 

jour. Par exemple, l’adoption du compte rendu (10 minutes) ou l’adoption du compte rendu 

(9 h 10 à 9 h 20). Ainsi, si le temps alloué à ce point est dépassé, les membres pourront en 

informer la coordonnatrice. 

 

5. Tour de table des activités et préoccupations de chaque organisme 

 

La coordonnatrice demande à chaque membre de faire part à la Table du mandat de leur 

organisme respectif, les activités et actions en lien avec la foresterie. Aussi, elle demande 

d’indiquer quels sont les intérêts de l’organisme de siéger à la TGIRT et ce qu’ils peuvent 

apporter comme contribution. Manon Gilbert aimerait aussi connaître la façon dont 

l’information reçue à la TGIRT est transmise aux membres de leur organisme. 

 

Produits Forestiers Résolu (Julie Fillion) 

Son mandat est d’être sur le marché du bois et d’avoir des opérations. La compagnie est 

certifiée FSC/SFI et est tournée vers le développement durable. Elle siège à la TGIRT afin de 

représenter les intérêts de l’industrie forestière et de connaître les préoccupations et la vision des 

utilisateurs et acteurs du milieu forestier.  

 

EACOM (Nathalie Dallaire) 

Son mandat est similaire à celui de Résolu. La compagnie est certifiée FSC et vise 

l’harmonisation avec les utilisateurs du territoire. Sa présence à la Table lui permet d’être 

conscientisée quant aux secteurs sensibles et aux intérêts des utilisateurs de la forêt. Les 

industriels siègent aussi à une table opérationnelle, où les industriels, le ministère et le BMMB 

(bureau de mises en marché du bois) sont présents.  
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RLTP (Marcel Leblanc) 

Le RLTP a pour mission de faire respecter les normes d’intervention en forêt autour des bâtiments 

et d’informer ses membres sur les activités forestières en cours et à venir. Sa présence à la TGIRT 

permet de faire connaitre les intérêts et préoccupations des membres du RLTP et des 

propriétaires de baux de villégiature et d’abris sommaires. Au cours des dernières années, les 

formes de coupe ont été modifiées et sont mieux adaptées à la présence d’abri en milieu 

forestier, mais le RLTP continue de suivre le dossier de près et de faire valoir ses préoccupations à 

la TGIRT. Le RLTP a mis à jour dernièrement son site Internet, permettant ainsi de transmettre 

l’information sur les coupes forestières plus facilement. Il y a cinq assemblées générales des 

membres prévues par année en Abitibi-Témiscamingue. Quatre directeurs sont attitrés pour 

effectuer les suivis des TGIRT. Toutefois, on constate peu d’intérêt des membres, et ce, jusqu’à 

ce que surviennent les coupes forestières. 

 

L’association des trappeurs (Claude Caron) 

Il y a quelques années, les trappeurs ont obtenu que leur préoccupation soit prise en compte 

dans la planification forestière, sous la forme de VOIC martre. Maintenant, la présence de 

l’association à la TGIRT permet de s’assurer de conserver cet acquis et de pouvoir transmettre 

toute l’information pertinente à leurs membres. L’association des trappeurs possède tous les 

courriels de leurs membres, ainsi que les courriels de ceux qui ne sont pas membres, permettant 

ainsi de les informer des coupes forestières dans leur secteur de trappe. Aussi, l’association se 

rassemble plusieurs fois par année.  

 

Claude Caron et Roland Lord indiquent qu’ils aimeraient qu’un représentant de la faune soit 

présent en permanence, car il y a souvent des questionnements qui touchent la faune et aucun 

biologiste n’est présent à la TGIRT pour y répondre. Gilles Fournier indique qu’il réitérera la 

demande auprès de la Faune, mais qu’il croit que leur présence pourrait se faire uniquement sur 

invitation, selon les sujets à l’ordre du jour.  

 

MFFP 

Valérie Pellerin est l’une des représentantes du MFFP à siéger à la TGIRT, comme aménagiste, 

avec Manon Gilbert, alors que Stéphanie Racicot et Gilles Fournier siègent à tour de rôle 

comme chefs d’unité de gestion. Le MFFP siège à titre d’observateur, afin de répondre aux 

questions des membres et d’être au courant des préoccupations de chacun pour mieux diriger 

leur planification forestière. Le MFFP représente la forêt publique et veille aux intérêts de 

l’ensemble de ses utilisateurs, que ce soit les industriels, les villégiateurs, les chasseurs etc. Ils ont 

aussi comme mandat de faire connaitre la forêt aux membres de la TGIRT.  

 

CREAT (Roland Lord) 

Le Conseil régional de l’environnement de l’Abitibi-Témiscamingue est un OBNL qui promeut la 

concertation en environnement dans un contexte de développement durable. Il propose des 

actions et fait des interventions en environnement. Le CREAT possède une expertise 

environnementale.  

 

ACPVD (Luc Dubois) 

L’association de chasse et pêche de Val-d’Or représente environ 1 100 membres, qui sont 

contactés via Facebook et Internet. Il y a trois assemblées par année. Leur mission est de 

protéger la faune, il se donne aussi pour mission d’initier les jeunes à la pêche. Leur présence à 

la TGIRT leur permet de transmettre de l’information à leurs membres et de veiller à la protection 

des animaux et de leur habitat. 
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Fédération québécoise de la faune (Jacques Cormier) 

Sa présence lui permet de faire le suivi entre les préoccupations provinciales et régionales dans 

le but de permettre une saine gestion de la forêt pour que les générations futures puissent en 

profiter aussi. Pour la fédération il est important de siéger à la TGIRT, afin qu’ils puissent prendre 

part aux discussions et non uniquement subir les décisions. Aussi, leur présence leur permet de 

transmettre l’information à leurs membres.  

 

Ville de Senneterre (Carol-Anne Langlois) 

La participation de la municipalité à la TGIRT s’explique principalement par le fait que 

Senneterre est une ville mono-industrielle dont l’économie est basée sur la foresterie. Ainsi, la 

Ville s’assure de la cohabitation des différents utilisateurs sur le territoire et se tient au courant 

des développements et des contraintes du milieu forestier. Sa présence à la table GIRT lui 

permet de faire le lien avec le milieu politique, s’il y a lieu. 

 

OBVAJ (Kimberly Côté) 

L’organisme de bassin versant Abitibi-Jamésie est mandaté par le gouvernement pour veiller à 

la saine gestion de l’eau sur les bassins versants sous sa responsabilité. L’organisme a une mission 

de concertation et de coordination avec les acteurs du milieu. Sa présence à la TGIRT lui 

permet de défendre les pratiques pouvant améliorer la gestion de l’eau et la qualité des 

habitats faunique et aquatique. L’organisme possède une expertise dans le domaine de l’eau, 

ainsi que des EEE.  

 

6. Mise à niveau TGIRT 

 

La TGIRT a le mandat de collaborer à l’élaboration des PAFIT et des PAFIO. Elle utilise un 

processus de concertation favorisant la participation des utilisateurs et des gestionnaires du 

territoire public.  

 

La mission de la TGIRT est de faire connaître les intérêts et les préoccupations des utilisateurs du 

territoire, dans le but de les intégrer à la planification forestière qui mènera à la production de 

PAFI. Le territoire d’application de la TGIRT correspond aux unités d’aménagement 08351, 08451 

et 08462, tel que défini par le gouvernement. 

 

Un représentant par organisme siège à la Table et un substitut peut être nommé pour le 

remplacer. Jacinthe Pothier fera parvenir un courriel afin que chaque organisme indique 

clairement le nom du ou des représentants siégeant à la Table, ainsi que leur substitut. L’adresse 

courriel, ainsi que le numéro de téléphone de chaque membre seront demandés, afin de tenir 

une liste à jour des membres de la TGIRT.  

 

Les représentants qui siègent à la table de concertation sont les porte-paroles de leur 

organisme. Ils ont le devoir de transmettre l’information à leurs membres et de communiquer les 

préoccupations de leurs membres à la TGIRT. 

 

Aussi, il faut savoir que parmi les représentants qui siègent à la Table GIRT, certains doivent 

obligatoirement être invités à siéger, en vertu des dispositions légales. Parmi les représentants 

obligatoires, il manque à la Table, les ZEC, les exploitants d’érablières et les locataires d’une terre 

à des fins agricoles. Jacinthe Pothier veillera à leur faire parvenir une invitation à siéger.  

 

Il est demandé de réitérer auprès des autochtones leur présence à la TGIRT, afin que les 

membres puissent connaître leurs préoccupations. Aussi, il est précisé qu’on peut inviter des 

organismes à siéger à la TGIRT, mais ils doivent d’abord être approuvés par la TGIRT et par le 

MFFP.  
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**Pause de 10 minutes** 

 

Les préoccupations des membres de la TGIRT doivent être élaborées en VOIC (valeur/besoin, 

objectif, indicateur, cible), pour être soumises au MFFP et être intégrées aux PAFIT (plan 

d’aménagement forestier intégré tactique). Jacinthe Pothier présente un tableau expliquant ce 

qu’est une VOIC (voir présentation). 

 

7. Comités techniques 

 

Trois comités ont été envisagés pour formuler de nouveaux VOIC, selon leur importance. Il s’agit 

du comité voirie, du comité bassin versant et du comité permis autres fins.  

 

Toutefois, avant d’entreprendre les démarches d’élaboration des VOIC, il est préférable 

d’attendre les commentaires du MFFP sur les 19 VOIC qui ont été transmis en décembre 2016.  

 

Il est conseillé, aussi, de revoir l’ensemble des préoccupations, afin de valider si elles sont 

toujours actuelles ou si elles n’ont pas déjà été traitées. Nathalie Dallaire précise que les 

préoccupations doivent être répondues et que la méthode VOIC n’est pas nécessairement la 

méthode appropriée pour répondre à toutes les préoccupations. Elle indique qu’autrefois, la 

méthode du tamis était utilisée. Jacinthe Pothier indique qu’elle prendra en considération ces 

informations et les adaptera à la réalité d’aujourd’hui.  

 

Donc, en premier lieu, avant de traiter de nouvelles préoccupations en VOIC, il faudrait faire le 

tour des intervenants ayant soumis des préoccupations afin de voir avec eux, si elles ont été 

répondues. 

 

Jacinthe Pothier indique que suite à toutes ces démarches, les comités techniques pourront être 

déterminés, ainsi que leurs membres. Lorsque les comités auront été définis, les préoccupations 

en lien avec le comité seront attribuées et il sera de la responsabilité du comité de déterminer 

l’ordre de priorisation des préoccupations.  

 

La coordonnatrice se donne comme objectif d’identifier les préoccupations à conserver et 

d’identifier à quel palier dans le « tamis » appartiennent chaque préoccupation.   

 

Il est discuté qu’il serait pertinent que la prochaine rencontre porte exclusivement sur les VOIC, 

afin que l’on décide ensemble de la manière de fonctionner dans l’élaboration des VOIC.  

 

Jacques Cormier se demande pourquoi on ne reprend pas les VOIC produits ailleurs au 

Québec. Jacinthe Pothier indique qu’elle communique occasionnellement avec les autres 

coordonnateurs des TGIRT et qu’il lui est possible de les interroger, afin de savoir s’ils ont produit 

des VOIC sur les sujets qui nous intéressent, afin de s’en inspirer. Gilles Fournier indique aussi que 

depuis cette année, les VOIC déposés par les TGIRT, en plus d’être soumis aux chefs des UG de 

la région, doivent être soumis à un comité provincial.  

 

8. Présentation de la vision de la sylviculture au MFFP 

 

Une présentation sur les caribous de Val-d’Or était planifiée pour la prochaine rencontre, mais 

finalement, les membres préféreraient repousser la présentation, voire l’annuler. Au besoin, 

Jacques Cormier pourra nous renseigner sur l’état des caribous et s’il ne possède pas toutes les 

informations, Jacinthe Pothier se renseignera auprès du ministère pour obtenir les réponses aux 

interrogations soulevées.  
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Gilles Fournier présente la vision du ministère de la région 08 en aménagement de la forêt.  

 

La vision est exclusive à la région 08, elle vient guider les actes et la connaissance. C’est une 

vision opérationnelle qui permet une projection dans l’avenir. C’est donc un guide pour le futur. 

La vision est élaborée autour de trois axes : 

 

1. Biodiversité  

 Aménager les forêts de manière à conserver les principaux attributs des forêts naturelles. 

2. Connaissance  

 Intégrer les nouvelles technologies.  

 Réaliser des projets d’acquisition de connaissances.  

 Documenter nos interventions sylvicoles pour connaître leurs effets.  

 Améliorer la documentation des rendements escomptés pour le calcul de la possibilité 

forestière (plantation - peuplement naturel éduqué ou non). 

 Connaître finement les aires d’intensification de production ligneuse (AIPL) objectif. 

 

Un des objectifs de cet axe est de réaliser un projet par année en partenariat avec un 

organisme. 

 

L’objectif en AIPL est de 10% pour 2018-2023, présentement il est de 5%. 

 

3. Aménagement adaptatif et productivité forestière  

Aménager la forêt de manière à intégrer les enjeux du milieu (TGIRT). 

Produire du bois répondant aux besoins des usines régionales. 

Améliorer la productivité de la forêt en quantité et qualité. 

Considérer la rentabilité financière dans la planification forestière. 

Maximiser les investissements financiers de la forêt pour le milieu régional. 

 

La présentation sera disponible sur le site Internet. Un feuillet résumé des objectifs et actions, 

comportant des exemples, sera aussi déposé sur Internet, ainsi que les orientations ministérielles 

de la stratégie nationale de production de bois.  

 

9. Dossier en cours au MFFP – Consultations PAFIO 

 

Jacinthe Pothier rappelle aux membres que les consultations publiques PAFIO auront lieu la 

semaine prochaine, soit le 15 février 2017 de 16 h à 18 h à Senneterre et le 16 février 2017 de 

16 h à 18 h à Val-d’Or.  

 

Valérie Pellerin fait une présentation sur ce qu’est un PAFIO. La présentation sera mise sur 

Internet.  

 

Elle indique que des ajustements ont peut-être été apportés depuis la mise en ligne de la carte 

interactive qui fut transmise aux membres de la TGRIT. Il est donc important de prendre 

connaissance de la carte qui sera disponible à partir de lundi 13 février 2017.  

www.mffp.gouv.qc.ca/forets/consultation-amenagement.jsp  

 

Les organismes et les utilisateurs de la forêt sont invités à transmettre leur préoccupation au 

MFFP grâce au formulaire en ligne ou lors des consultations publiques. En tout temps, entre le 

13 février et le 9 mars 2017, il sera possible de se présenter aux bureaux des unités de gestion 

pour obtenir de l’information sur les PAFIO, durant les heures d’ouverture. 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/consultation-amenagement.jsp
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10.  Divers 

 

Aucun sujet n’est abordé. 

 

11.  Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 13 avril 2017 à Val-d’Or à 9 h. 

 

12.  Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 16 h 05. 

 

 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


